
 

 

 

 

 

 

ANNEXE IV de l’arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE Moniteur Educateur 

 

Tableau d’allègements et de dispenses des domaines de formation 
 

 

 

Diplômes détenus par le 

candidat  

 

 

 

Domaines de  formation 

Diplôme d’Etat 

de technicien de 

l’intervention 

sociale et 

familiale 

Baccalauréat 

professionnel services 

de proximité et vie 

locale 

Baccalauréat 

professionnel 

services en 

milieu rural 

BEATEP 

spécialité activité 

sociale et vie 

locale 

ou BP JEPS 

animation sociale 

Diplôme d'Etat 

d'auxiliaire de vie 

sociale ou mention 

complémentaire 

aide à domicile 

Diplôme d'Etat 

d'assistant 

familial 

Diplôme d’Etat 

d’aide médico-

psychologique 

DF 1 

Accompagnement social et 

éducatif spécialisé 

   Allègement   Allègement 

DF 2 

Participation à l’élaboration et 

à la conduite du projet éducatif 

spécialisé 

Dispense    Allègement  Allègement 

DF 3 

Travail en équipe pluri-

professionnelle 

Allègement 
Dispense* 

 
Dispense Dispense Allègement Allègement Allègement 

DF 4 

Implications dans les 

dynamiques institutionnelles 

Dispense Allègement Allègement Allègement Allègement  Allègement 

* uniquement pour les candidats ayant préparé les secteurs d’activités « activités de soutien et d’aide à l’intégration » et « activités participant à la socialisation 

et au développement de la citoyenneté » 

 

La dispense d’un domaine de formation entraîne la validation du domaine de compétence correspondant et donc la dispense de l’épreuve de 

certification s’y rapportant. 
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